
 

DELIBERATION N°26 
 
 
Extension du réseau gaz moyenne pression pour la desserte du bâtiment 

Sodineuf Boudier 29 logements situé parcelle BT n°70 rue du 74ème 
Régiment d’Infanterie 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE  
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
Effectif légal : 39 
Nombre de conseillers en exercice : 39 
Nombre de présents :36 
Nombre de votants :39 

 
LE 1er JUILLET DEUX MILLE DIX 

 
Le Conseil municipal de la Ville de DIEPPE s'est réuni au lieu ordinaire de 

ses séances, sur convocation en date du 23 juin 2010 et sous la présidence de 
Monsieur Sébastien JUMEL, Maire. 

 
Sont présents : M. JUMEL Sébastien, M. FALAIZE Hugues, M. LEVASSEUR 

Thierry, Mme DELANDRE Béatrice (question n°4 et questions n° 7 à n° 52.2),                 
M. TAVERNIER Eric, M. LECANU Lucien, Mme LEGRAND Vérane, M. LEFEBVRE 
François, Mme CARU-CHARRETON Emmanuelle, Mme GAILLARD Marie-Catherine, 
M. ELOY Frédéric (question n°4 et questions n° 7 à n° 52.2), Mme FARGE Patricia,        
M. CUVILLIEZ Christian, Mme COTTARD Françoise, M. BEGOS Yves,                     
Mme CYPRIEN Jocelyne (jusqu’à la question n°37), M. LAPENA Christian, M. VERGER 
Daniel, Mme LEGRAS Liliane, Mme DUPONT Danièle, Mme MELE Claire,                  
M. BREBION Bernard, M. DUTHUIT Michel, Mme AVRIL Jolanta, M. BOUDIER 
Jacques, Mme AUDIGOU Sabine, Mme EMO Céline, Mme GILLET Christelle,           
Mme SANOKO Barkissa (jusqu’à la question n° 27), M. PAJOT Mickaël,                    
Mme LEMOINE Françoise, Mme THETIOT Danièle, M. HOORNAERT Patrick,             
M. GAUTIER André, Mme OUVRY Annie (à partir de la question n°21),  M. BAZIN Jean. 
 

Sont absents et excusés : Mme DELANDRE Béatrice (de la question n°1 à 3 et de 
la question n°5 à 6), M. ELOY Frédéric (de la question n°1 à 3 et de la question n°5 à 6), 
Mme CYPRIEN Jocelyne (à partir de la question n° 38), M. MENARD Joël,                  
Mme SANOKO Barkissa (à partir de la question n°28), M. CHAUVIERE Jean-Claude, 
Mme ORTILLON Ghislaine, Mme OUVRY Annie (jusqu’à la question n°20). 

 
Pouvoirs ont été donnés par Mme DELANDRE Béatrice à M. FALAIZE Hugues 

(de la question n°1 à 3 et de la question n°5 à 6), Mme CYPRIEN Jocelyne à                 
Mme GILLET Christelle (à partir de la question n°38), M. MENARD Joël à                  
Mme AUDIGOU Sabine, Mme SANOKO Barkissa à Mme EMO Céline (à partir de la 
question n°28), M. CHAUVIERE Jean-Claude à Mme THETIOT Danièle,                     
Mme ORTILLON Ghislaine à M. GAUTIER André, Mme OUVRY Annie à M. BAZIN 
Jean (de la question n°1 jusqu’à la question n°20). 
 

Secrétaire de séance : M. PAJOT Mickaël 
 

…/... 
 

 



 

M. Christian LAPENA, Conseiller Municipal délégué, expose 
qu’afin de pouvoir réaliser l'extension du réseau moyenne pression pour 
desservir le bâtiment Sodineuf à Boudier, GRDF demande à la ville de 
Dieppe l'autorisation de créer dans la parcelle BT 70 un nouveau réseau. 

 
Considérant l'avis formulé par la commission n° 6 en date du 21 

juin 2010. 
 
Il est demandé au Conseil Municipal : 

 
-  de valider l'autorisation des travaux de desserte de gaz de ce 
bâtiment, 

 
-  d'autoriser M. le Maire à signer la convention de servitudes 
R32 – 1000 506 stipulant les modalités de réalisation de ces 
travaux et de servitudes à prendre en compte suite à ceux-ci, soit :  

 
 ne pas procéder sans accord préalable de GRDF à une 

modification du profil du terrain (construction, plantation ou autre 
à l'aplomb de la canalisation), 
 

  permettre l'accès aux agents de GRDF ou à une sous-traitance 
pour la maintenance du présent réseau ; 
 

 en cas de mutation à titre gratuit ou onéreux de l'une ou de 
plusieurs des parcelles considérées à dénoncer au nouvel ayant 
droit les servitudes dont elles sont grevées par la présente 
convention, en obligeant expressément ledit ayant droit à la 
respecter en ses lieux et places ; 
 

 en cas de changement d'exploitant de l'une ou de plusieurs des 
parcelles susvisées, de mise en location ou de changement de 
locataire, à lui dénoncer les servitudes spécifiées ci-dessus en 
l'obligeant à les respecter. 

 
 Après en avoir délibéré, LE CONSEIL MUNICIPAL 

ADOPTE, à l’unanimité, les propositions ci-dessus 
 
 

Pour extrait conforme, 
Par délégation du Maire, 
Mme Annie HERRIOU 

Directrice Générale Adjointe des services  
 
 
 
 
Le présent acte peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de Rouen dans un délai de deux mois à compter de la date exécutoire


